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Dossier 1 : L’Univers des PME 

 

 

Les PME rassemblent les petites et moyennes entreprises, celles qui emploient au plus 

500 salariés. La plupart des dirigeants de PME ne souhaitent pas que leur entreprise 

dépasse une certaine taille – « la dimension humaine » de peur d’en altérer le 

fonctionnement (objectif de stabilité et de convivialité). 

La modestie de la taille des PME permet une gestion du personnel plus efficace et plus 

économe. Plus efficace : parce qu’elle se traduit souvent par une plus grande souplesse 

d’utilisation de la main d’œuvre et par un meilleur niveau d’implication de celle-ci. Plus 

économe : parce que la main d’œuvre y est en général moins qualifiée et peu 

syndicalisée, ce qui tend à réduire le coût du travail et à faciliter l’ajustement des 

salaires en période de récession. 

La taille restreinte des PME génère aussi un certain nombre d’handicaps, au premier 

rang desquels se trouvent les problèmes de financement. Dans le domaine du commerce 

extérieur les exportations sont fortement corrélées avec la taille des entreprises. 

 

Ch.Bialès et G.Rolland, les PME : atouts et handicaps,  

Ecoflash n°40, juin 1989, Cndp INSEE. 

 

 

 

Dossier 2:  La grande entreprise 

 

 

La grande entreprise est avantagée par rapport à la petite ou moyenne entreprise sur 

trois plans : l’organisation interne, la position sur les marchés, les relations avec l’Etat. 

 

1. Supériorité d’organisation interne :  

 

Elle est due à ce que l’on appelle les « économies internes d’échelle ». 

 

a/ La grande entreprise tire tout le parti du progrès technique : elle peut en effet 

accroître son capital fixe et son équipement… 

Elle peut établir la décomposition des tâches, […] organiser la production en série et le 

travail à la chaîne.  

Elle peut enfin susciter le progrès technique en établissant des bureaux d’études et en 

encourageant la recherche scientifique et ses applications industrielles. 

 

b/ La grande entreprise peut abaisser son coût de production : ses coûts peuvent être 

étalés sur une production de masse, de sorte que le coût unitaire moyen est plus faible 

que dans une entreprise plus petite.  

 

c/   La grande entreprise, disposant de capitaux importants, peut constituer des stocks de 

matières premières, de marchandises, qui lui permettent d’éviter les aléas et les 

fluctuations de la production et des prix. 
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2. Supériorité de position sur les marchés. 

  

L’importance de sa demande de matières premières, de travail et de capital technique, 

lui fait consentir par ses fournisseurs un approvisionnement régulier, des tarifs de faveur 

ou des prix stables. La confiance qu’elle inspire lui permet de trouver aisément auprès 

des banques, ou sur le marché financier, les crédits à court terme ou à long terme qui lui 

sont nécessaire. […] Enfin, elle attire les salariés  par une meilleure organisation des 

conditions du  travail (sécurité, hygiène), par les avantages de carrière ou de stabilité de 

l’emploi qu’elle peut offrir, par les avantages sociaux qu’elle procure (cantine, foyer, 

service social) ; […] la grande entreprise a la possibilité de mieux connaître l’état de la 

demande qu’elle fait prospecter ou étudier par des organismes spécialisés (études de 

marché) ; elle peut également pratiquer une publicité très importante pour accroître sa 

clientèle. L’importance des dépenses de publicité est atténuée pour elle par le volume de 

ses ventes. 

 

3. Supériorité de situation dans les relations avec l’Etat 

 

Par l’accroissement de ses dimensions, l’entreprise privée a été souvent transformée en 

entreprise d’intérêt public. Pour des raisons économiques (importance des capitaux 

investis) et sociales (nombre des salariés employés), l’Etat ne peut pas se désintéresser 

de la vie de ces entreprises, ni de leur destin. Aussi est-il amené à leur accorder des 

avantages financiers (prêts, subventions), fiscaux (détaxes) ou douaniers (tarifs 

protecteurs) et, dans les cas extrêmes, à les renflouer. […] 

D’autre part, la grande entreprise peut, par des moyens divers, agir sur les 

parlementaires et les gouvernements, en vue de se faire consentir les divers avantages 

dont nous venons de parler. 

R.Barre, Economie politique, PUF. 

 

 

Questions (dossiers 1 et 2) :  
 

1. Les grandes entreprises peuvent-elles s’équiper plus facilement en capital 

technique (machines…) que les PME ? Pourquoi ?  

2. Pourquoi les grandes entreprises « titrent-elles tout le parti du progrès 

technique » ? 

3. Pourquoi l’auteur écrit-il que la supériorité d’organisation de la grande 

entreprise est due aux « économies d’échelle » ? Essayez de définir cette notion 

à travers la lecture du texte. 

4. Quels avantages la grande entreprise tire-t-elle de sa position de force sur les 

marchés ? 

5. Les grandes entreprises n’ont-elles que des avantages ? comparez-les aux PME 
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Dossiers 1&2 – Eléments de réponse 
 

1. Les grandes entreprises peuvent en effet s’équiper plus facilement en capital 

technique que les PME. Et ce, parce qu’elles peuvent accéder plus facilement à 

plusieurs sources de financement (Emprunts obligataires, Emprunts auprès des 

établissements de crédits, autofinancement…) 

 

2. Les grandes entreprises « titrent tout le parti du progrès technique ». En effet, les 

grandes entreprises ont les moyens financiers et autres pour s’investir dans le 

progrès technique. Beaucoup de grandes entreprises disposent de cellules de 

« recherche et développement » (chose que ne peut se permettre une PME ). Ce 

progrès technique leur permet de proposer de nouveaux produits ou des produits 

différenciés de leurs concurrents directs. Ceci est de nature à mieux les 

positionner sur le marché (parts de marché considérables). 

 

3. De part l’importance de sa capacité de production, une grande entreprise produit 

des volumes importants et réalise ainsi des économies d’échelle. 

Une économie d'échelle correspond à la baisse du coût unitaire d'un produit 

qu'obtient une entreprise en accroissant la quantité de sa production. On parlera 

ainsi d'économie d'échelle si chaque bien produit coûte moins cher à produire 

lorsque les quantités produites (économies d'échelle par rapport au coût de 

production) ou vendues (économies d'échelle par rapport au coût de revient) 

augmentent. 

 

4. Les avantages que la grande entreprise tire de sa position de force sur les 

marchés sont : 

 

- De par l’importance de sa demande, elle fait consentir par ses fournisseurs un 

approvisionnement régulier, des tarifs de faveur ou des prix stables.  

- Elle a une grande facilité à trouver des financements,  

- Attire les salariés (par des salaires importants, des avantages sociaux,…) 

- Par sa politique de communication, elle conditionne l’offre de référence. 

 

5. La grande taille n’a pas que des avantages. Parmi les inconvénients de la grande 

entreprise c’est sa dimension « inhumaine ». Contrairement à une PME, une 

grande entreprise emploie des effectifs importants. Le climat social qui s’en suit 

est impersonnel et les relations sont formelles et formalisées (ceci crée une 

lourdeur dans la communication, favorise la montée du syndicalisme...).
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CChhaappiittrree  IIII  ::  LL’’eennvviirroonnnneemmeenntt  ddee  ll’’eennttrreepprriissee  
 
 

I. Généralités sur l’environnement de l’entreprise  

 

1. Définition : 

 

L’entreprise est un système ouvert ; elle entretient des relations constantes avec son 

environnement. Celui-ci est constitué de tous les éléments extérieurs à l’entreprise qui 

ont une influence sur elle. Traditionnellement, on distingue :  

 

- un Macro-Environnement : c’est un environnement général de l’entreprise qui intègre 

les aspects, sociologiques, économiques, juridiques, techniques… tant nationaux 

qu’internationaux.  

 

- un Micro-Environnement : c’est un environnement spécifique de l’entreprise constitué 

de ses clients, ses fournisseurs, ses sous-traitants, ses concurrents…  

 

L’environnement est constitué de l’ensemble des forces extérieures à l’entreprise qui 

agissent et réagissent au profit ou à l’encontre de l’entreprise. 

 

Démographie  Social  Technologie 

 

 Clients 

 

Economie  Entreprise  Culture 

   

                              Concurrents  Four/s  

Droit  Politique 

 

              Sociologie                                          Relations internationales  

 
L’entreprise agit également sur son environnement d’une façon positive (création 

d’emplois…) ou négative (pollution). 

 

2. Relations entre l’entreprise et son environnement : 

 

a. L’entreprise doit s’adapter à son environnement 

Les différentes composantes de l’environnement des entreprises évoluent : la 

concurrence se mondialise, la demande des consommateurs change rapidement, les 

technologies, les sciences progressent, les événements politiques et économiques 

s’enchaînent et la réglementation se modifie. 
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Les entreprises se doivent d’adapter leur stratégie en fonction de l’évolution des 

composantes de l’environnement. Elles identifient les menaces que les évolutions de 

l’environnement font peser sur elles, mais aussi les opportunités qui peuvent en naître. 

Les entreprises ne peuvent pas rester passives face à ces évolutions. 

 

 

Comportement  Analyse en  

 de l’entreprise  terme de stratégie 

 

. ignorer les modifications de 

l’environnement 

 . absence de 

stratégie particulière 

 

. faire face aux  évolutions 

défavorables 

 . stratégie défensive 

 

. Anticiper les évolutions pour 

ne pas se laisser surprendre 

 . stratégie offensive  

 

 
Exemple : 

 

L’augmentation du prix du pétrole (modification de l’environnement économique) est 

une menace pour de nombreuses entreprises, notamment dans le transport aérien ou 

l’automobile. Toutefois, cette évolution de l’environnement peut être perçue comme une 

opportunité pour d’autres. Ainsi, partant de ce constat, Toyota a développé une voiture 

hybride (Prius). La demande pour cette voiture dépasse largement l’offre et permet à 

Toyota de gagner des parts de marché. Cette entreprise a donc transformé une contrainte 

en opportunité. 

 

Toutefois les entreprises ne font pas que subir leur environnement, elles peuvent 

également l’influencer. 

 

b. L’entreprise a une influence sur l’environnement 

Par sa stratégie, par son activité, par ses produits, l’entreprise modifie son 

environnement, de façon positive ou négative. 

Par exemple, une entreprise par sa présence dans une zone géographique donnée a des 

influences positives sur l’environnement : création d’emplois, formation des salariés, 

diffusion de technologies…Lorsqu’elle innove, l’entreprise peut modifier ou créer des 

habitudes nouvelles de consommation (téléphonie mobile, restauration rapide, 

Internet…). 

Toutefois une entreprise peut avoir des influences plus négatives sur son 

environnement : pollution, dégradation des paysages (conséquences négatives sur 

l’environnement écologique), licenciements massifs (conséquences négatives sur 

l’environnement économique et social)… 
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II. L’entreprise dans son environnement :  

 

1. L’entreprise dans l’économie :  

 

Les caractéristiques du système économique dans lequel l’entreprise est située vont 

profondément influencer cette dernière. L’entreprise ne peut être isolée du régime 

économique dans lequel elle baigne. Pour simplifier on oppose les nations économiques 

selon le régime de la propriété (libérale ou collectiviste) et selon le niveau de 

développement. 

 

a. L’entreprise en économie libérale se caractérise par :  

 

- la propriété privée des moyens de production. 

- la liberté d’entreprise : chacun est libre de créer une entreprise 

- la recherche du profit individuel. 

- l’existence d’un marché où le prix est le mécanisme fondamental de l’activité 

économique.  

- la concurrence. 

b. L’entreprise en économie socialiste se caractérise par :  

 

- la primauté de l’intérêt collectif : l’individuel est subordonné au général. 

- la propriété collective des moyens de production. Les moyens de production sont la 

propriété de tous. 

- l’Etat dirige l’économie, le marché n’existe pas et le niveau des échanges, les prix et 

les revenus sont fixés par l’Etat. 

- la planification autoritaire : l’administration définit les niveaux de tous les équilibres.  

 

2. L’entreprise et le social :  

 

Pendant longtemps, le facteur travail a été considéré par les entreprises comme un 

facteur de production comme les autres. Au début du 20ème siècle, Taylor un auteur 

classique du management, considère que l’individu est sensé réagir comme une 

mécanique simple qui calque ses efforts sur les stimulants  qui lui sont proposés et les 

sanctions qui le frappent. 

 

Sous l’impulsion des travaux de Mayo, il apparaît, que l’individu n’est pas qu’une 

simple mécanique, des éléments psychosociologiques l’animent. La performance de 

l’ouvrier dépend, il est vrai de diverses conditions matérielles, mais tout autant sinon 

davantage de facteurs d’ambiance.  

 

La prise en compte de la dimension sociale de l’entreprise conduit plusieurs entreprises, 

voulant être performantes, à mettre en place une gestion des ressources humaines. 

L’homme constitue ainsi la principale richesse des entreprises modernes. L’ensemble 

des actions menées par l’entreprise en faveur de son capital humain, traduit une 

situation sociale dans l’entreprise qui apparaît à travers la lecture du bilan social. Celui-

ci récapitule en un document unique les principales données chiffrées permettant 

d’apprécier la situation de l’entreprise dans le domaine social.  
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3. L’entreprise et les capitaux  

 

Pour exercer son activité, l’entreprise a besoin en plus du facteur "travail", du facteur 

"capital" qui lui sera utile pour le financement de son activité. 

 

Les sources de financement peuvent être nombreuses : 

 

- ils peuvent provenir des associés sous forme d’apports en nature ou en espèces pour la 

constitution de la société ou en cas d’augmentation du capital. 

- les emprunts obligataires : la dette obligataire ressort du long terme. Sa durée de vie 

est comprise entre 8 et 15 ans. 

- les crédits bancaires : ces crédits peuvent être à moyen et long terme pour le 

financement des investissements réalisés par l’entreprise, comme ils peuvent être à court 

terme, de quelques jours à quelques mois pour assurer à tout moment le maintien de la 

solvabilité de l’entreprise. 

- le crédit-bail ou "leasing" qui a pour objet le financement d’investissements mobiliers 

ou immobiliers de l’entreprise puisque sa caractéristique fondamentale est la mise à la 

disposition de l’entreprise d’équipements dans le cadre d’un contrat de longue durée qui 

prévoit le versement régulier de loyers. L’entreprise n’a pas donc la propriété du bien 

investi bien quelle en ait l’usage. 

- la bourse ou marché financier dont la fonction essentielle est de constituer une source 

de financement pour les émetteurs de titres. Deux grands types d’instruments, les 

actions et les obligations, sont utilisés afin de mobiliser l’épargne des investisseurs.  

 

 


